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(54) Procédé de commande de ralliement d’un système d’arme d’une plate-forme de tir et plate-
forme de tir mettant en oeuvre un tel procédé

(57) L’invention a pour objet un procédé de comman-
de de ralliement d’au moins un système d’arme (3a, 3b,
3c, 3d, 3e) d’au moins une plate-forme (2a, 2b, 2c, 2d,
2e) de tir, procédé dans lequel le système d’arme peut
être orienté dans un secteur de tir (4a, 4b, 4c, 4d, 4e)
par des moyens de ralliement, par exemple pour pouvoir

traiter une cible (20) localisée dans le secteur.
Ce procédé est caractérisé en ce qu’on commande

les moyens de ralliement du système d’arme d’au moins
une plate-forme (2a, 2b, 2c, 2d, 2e) automatiquement à
partir de coordonnées de ralliement fournies par un poste
distant (2c).
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des procédés permettant le traitement d’une cible à partir
d’une plate-forme de tir.
[0002] Il est connu de mettre en oeuvre sur le terrain
plusieurs plate-formes de tir, généralement mobiles et
portant un ou plusieurs systèmes d’armes, par exemple
un canon.
[0003] Les véhicules blindés progressent ainsi géné-
ralement en groupes de deux à cinq véhicules. Chaque
véhicule est habituellement doté de moyens de détection
de cible ainsi que de moyens de communication radio.
[0004] Les tactiques d’engagement classiques pré-
voient d’affecter à chaque véhicule blindé un secteur de
tir bien défini. Le chef de groupe attribue ainsi à chaque
véhicule son secteur et il donne les ordres d’engagement
des tirs.
[0005] Il se pose aujourd’hui de plus en plus le problè-
me de la rapidité de la réaction à une menace détectée.
[0006] En effet, si le groupe est relativement dispersé
pour couvrir une zone, la détection d’une cible ou d’une
menace n’est pas nécessairement faite par le véhicule
chef de groupe et les délais de transmission des infor-
mations de localisation puis des ordres d’engagement
risquent d’être trop longs pour assurer la destruction de
la cible.
[0007] C’est le but de l’invention que de proposer un
procédé de traitement d’une cible ne présentant pas de
tels inconvénients.
[0008] L’invention propose également une plate-forme
de tir mettant en oeuvre un tel procédé.
[0009] Ainsi l’invention a pour objet un procédé de
commande de ralliement d’au moins un système d’arme
d’au moins une plate-forme de tir, procédé dans lequel
le système d’arme peut être orienté dans un secteur de
tir par des moyens de ralliement, par exemple pour pou-
voir traiter une cible localisée dans le secteur, procédé
caractérisé en ce qu’on commande les moyens de ral-
liement du système d’arme d’au moins une plate-forme
automatiquement à partir de coordonnées de ralliement
fournies par un poste distant.
[0010] Plus particulièrement, le procédé de comman-
de de ralliement comprend les étapes suivantes :

- on définit au préalable les secteurs de tir des systè-
mes d’arme des différentes plate-formes,

- on oriente chaque système d’arme suivant une di-
rection sensiblement médiane de son secteur,

- on transmet à chaque plate-forme les coordonnées
d’une cible détectée,

- on oriente automatiquement en direction de la cible
le ou les systèmes d’arme pour lesquels ladite cible
se trouve dans le secteur de tir.

[0011] Suivant une variante de l’invention, on pourra
également orienter en direction d’une cible au moins un
système d’arme pour lequel la cible ne se trouvera pas

dans le secteur de tir.
[0012] On pourra par ailleurs orienter en direction de
la cible le système d’arme pour lequel le délai de rallie-
ment sera le plus court.
[0013] Avantageusement le poste distant assurant la
détection de cible et la transmission des coordonnées
de celle ci sera constitué par au moins une autre plate-
forme de tir.
[0014] L’invention a également pour objet une plate-
forme de tir portant au moins un système d’arme et un
moyen de ralliement permettant d’orienter le système
d’arme suivant des coordonnées, par exemple pour pou-
voir traiter une cible, plate-forme mettant en oeuvre le
procédé de commande de ralliement selon une des re-
vendications précédentes et comportant un calculateur
de tir incorporant un moyen de traitement des coordon-
nées et un moyen de communication, plate-forme carac-
térisée en ce qu’elle incorpore un moyen de communi-
cation fournissant les coordonnées de cible au moyen
de traitement et en ce que le moyen de ralliement est
commandé automatiquement à partir du moyen de trai-
tement des coordonnées.
[0015] La plate-forme pourra comporter un moyen de
validation permettant d’autoriser ou non le ralliement
automatique du système d’arme.
[0016] La plate-forme pourra comporter un moyen de
commande permettant d’arrêter un ralliement automati-
que en cours pour le remplacer par un ralliement com-
mandé par un opérateur.
[0017] La plate-forme de tir pourra incorporer des
moyens de détection et de localisation de cible ainsi que
des moyens de communication permettant de transmet-
tre les coordonnées de la cible à au moins une autre
plate-forme.
[0018] Avantageusement, la plate-forme de tir pourra
comporter au moins une interface homme-machine per-
mettant de visualiser sur une carte les secteurs de tir
assignés aux systèmes d’arme d’au moins une autre pla-
te-forme, ainsi qu’au mois une zone située de part et
d’autre de chaque secteur de tir et pouvant être ralliée
dans un délai prédéfini.
[0019] L’interface homme machine pourra éventuelle-
ment permettre d’afficher les durées de ralliement des
systèmes d’arme des différentes plate-formes vers une
cible détectée.
[0020] Avantageusement, la plate-forme de tir pourra
comporter des moyens permettant de commander ex-
pressément le ralliement d’au moins un système d’arme
d’une autre plate-forme de façon à pouvoir traiter une
cible qui ne se trouve pas dans le secteur de tir attribué
à celle-ci.
[0021] L’interface homme machine pourra permettre
de visualiser les obstacles, et/ou les angles morts et/ou
les positions amies et le calculateur de tir pourra permet-
tre d’interdire le ralliement automatique sur une cible si
des obstacles et/ou des positions amies sont interposés
entre la cible et la plate-forme et/ou si la cible se trouve
dans un angle mort.
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[0022] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre de modes particuliers de réa-
lisation, description faite en référence aux dessins an-
nexés et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue d’un groupe de véhicule avant
affectation de secteurs de tirs,

- la figure 2 montre le même groupe après affectation
des secteurs de tir,

- la figure 3 schématise une plate-forme de tir confor-
me à l’invention,

- la figure 4 schématise un groupe de véhicule mettant
en oeuvre le procédé selon l’invention,

- la figure 5 est un schéma d’interface homme machi-
ne permettant de connaître les zones protégées par
un groupe de véhicule.

[0023] La figure 1 montre un groupe 1 de véhicules
blindés 2 comprenant un véhicule 2a chef du groupe et
quatre véhicules 2b, 2c, 2d et 2e. Chaque véhicule porte
un système d’arme comprenant une tourelle canon 3a,
3b, 3c, 3d et 3e.
[0024] Pour surveiller une zone de terrain, le véhicule
chef de groupe 2a assigne à chaque véhicule du groupe
1 un secteur de tir 4a, 4b, 4c, 4d et 4e. Les tubes des
différents canons se trouvent orientés suivant des direc-
tions médianes Da, Db, Dc, Dd et De de chaque secteur
de tir.
[0025] Ainsi le groupe 1 couvre un secteur d’environ
180° dans la direction de sa progression.
[0026] Il serait bien entendu possible de prévoir des
véhicules couvrant un secteur de 180° en arrière du vé-
hicule chef de groupe 2a.
[0027] La figure 3 montre l’organisation d’une plate-
forme de tir 2 conforme à l’invention, par exemple ici la
plate-forme 2c.
[0028] Cette plate-forme de tir porte un système d’ar-
me 3c comprenant une tourelle 5 portant un canon 6.
[0029] La plate-forme 2c incorpore un moyen de ral-
liement 7 qui comprend ici une première motorisation 8
de la tourelle assurant un pivotement de celle ci par rap-
port à un axe vertical 9 (pointage en gisement) et une
deuxième motorisation 10 permettant le pivotement du
tube 6 par rapport à un axe horizontal de la tourelle 5
(pointage en site) .
[0030] Ce moyen de ralliement 5 permet d’orienter le
tube 6 du système d’arme de façon à pouvoir traiter une
cible détectée.
[0031] Les motorisations 8 et 10 sont pilotées à partir
d’un ou plusieurs boîtiers électroniques 11 de commande
de puissance qui reçoivent les paramètres de pointage
qui sont fournis par un calculateur de tir 12. Ce dernier
reçoit des informations d’au moins un détecteur de cible
13 (de technologie radar ou infra rouge par exemple) et
il est relié à une interface Homme Machine 14 comportant
par exemple un écran 15, et un clavier 16 ou d’autres
moyens permettant la transmission d’ordres de comman-
de au calculateur de tir 12 ou bien directement aux boî-

tiers 11 de commande de puissance.
[0032] La plate-forme 2c comporte également un
moyen de communication radio 17 (émetteur/récepteur)
qui permet d’échanger des données avec un poste dis-
tant, par exemple avec les autres plate-formes.
[0033] Elle comporte aussi un moyen 18 assurant le
traitement des coordonnées de la cible reçues par le
moyen de communication radio 17.
[0034] Le moyen de traitement 18 assure à partir de
la réception des coordonnées de la cible, et au moyen
des algorithmes de tir incorporés dans le calculateur de
tir 12, le calcul des consignes de positionnement en site
et en gisement pour le système d’arme 3c.
[0035] Bien entendu la figure 3 est un schéma expli-
catif qui ne préjuge pas de la réalisation concrète des
différents moyens. En particulier le moyen de traitement
18 représenté sous la forme d’un bloc est en fait réalisé
sous la forme d’algorithmes particuliers incorporés dans
des mémoires ou registres du calculateur de tir 12.
[0036] Il en est de même pour les moyens assurant le
traitement des données relatives aux cibles détectées
par le détecteur 13.
[0037] On a schématisé sur la figure 3 par le bloc 21
un moyen de commande assurant une interface entre le
calculateur de tir 12 et le ou les boîtiers de puissance 11.
Ce moyen de commande est actionné par exemple par
une ligne C1 qui correspond à la commande directe à
partir de l’interface homme machine 14 (commande ma-
nuelle de la tourelle) ou par une ligne C2 qui correspond
à une commande assurée par le calculateur de tir 12 à
partir des coordonnées de cible calculées à partir des
signaux fournis par le détecteur 13 ou bien introduites
par l’utilisateur à l’aide de l’interface 14.
[0038] Ces modes de commande C1 et C2 sont clas-
siques et couramment mis en oeuvre dans les véhicules
de combat.
[0039] Conformément à l’invention, le moyen de com-
mande 18 peut être aussi actionné par une ligne C3 qui
est issue des moyens de traitement 18 des coordonnées
de cible reçues du poste distant par la voie de commu-
nication radio 17.
[0040] Ainsi le système d’arme 3c peut être commandé
de façon automatique, non pas par sa propre conduite
de tir, mais à partir de coordonnées de cible fournies par
un poste distant, fixe ou mobile, terrestre ou volant tel un
drone. On pourra avantageusement choisir comme pos-
te distant un autre véhicule 2d du groupe 1.
[0041] On réduit ainsi le temps de réaction de chaque
véhicule du groupe, puisque les coordonnées de cible
sont transmises simultanément à tous les véhicules du
groupe par le véhicule ayant détecté le premier la cible.
Les véhicules peuvent alors avoir leur système d’arme
orienté automatiquement en direction de la cible détectée
par l’un d’eux.
[0042] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, on ne commandera l’orientation d’un système
d’arme que si la cible se trouve dans le secteur de tir 4
qui a été assigné à ce système d’arme. Il suffit pour cela
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de prévoir au niveau du calculateur de tir 12 un test com-
parant les coordonnées de la cible reçues via le moyen
de communication 17 et la définition géométrique du sec-
teur de tir qui a été enregistrée dans une mémoire du
calculateur de tir 12 en début de mission.
[0043] Il est bien entendu que le calculateur incorpore
les données relatives aux portées des projectiles tirés
par le ou les systèmes d’arme et que le ralliement sur
une cible ne pourra être effectué que si le système d’arme
à commander peut effectivement engager celle ci.
[0044] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la plate-forme de tir comporte un moyen de validation 19
(schématisé ici par un interrupteur sur la ligne de com-
mande C3). Ce moyen de validation 19 est actionné à
partir de l’interface homme machine 14. Il permet d’in-
terdire pour un véhicule donné un ralliement automatique
sur une cible dont les coordonnées ont été reçues par le
moyen de communication 17.
[0045] Une telle disposition permet de conserver la
maîtrise du comportement des différentes plate-formes
d’un groupe donné. Le mode de fonctionnement en ral-
liement automatique est alors affecté par le chef de grou-
pe à l’un ou l’autre des véhicules lors de l’assignation
des secteurs de tir.
[0046] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le moyen de commande (calculateur 12 et bloc 21) est
conçu de façon à ce que la voie de commande C1 soit
toujours prioritaire. Une telle disposition est obtenue
aisément par des commandes logicielles appropriées.
On peut également prévoir un composant monostable
qui coupe la ligne de commande C3 lors de l’apparition
d’un signal de commande sur la ligne C1.
[0047] Une telle disposition permet au chef du char de
garder toujours la maîtrise des évolutions de son systè-
me d’arme et lui permet notamment de stopper un mou-
vement de ralliement commandé de l’extérieur pour le
remplacer par une commande manuelle, par exemple
pour gérer une autre priorité.
[0048] La figure 4 schématise un exemple de mise en
oeuvre du procédé selon l’invention. Les véhicules 2b,
2c, 2d et 2e ont une disposition analogue à celle de la
figure 2. Un véhicule ennemi (ou cible) 20 est repéré par
le détecteur 13 du véhicule 2c. Ce dernier détermine avec
ses moyens de calcul la localisation du véhicule cible et
il communique ces informations à tous les véhicules du
groupe.
[0049] Les calculateurs de tir 12 de chaque véhicule
analysent ces données et vérifient si le véhicule cible 20
se trouve ou non dans le secteur de tir 4 qui leur est
assigné.
[0050] Ici le véhicule cible se trouve dans le secteur
de tir 4d du véhicule 2d. Seul le système d’arme 3d de
ce véhicule sera alors orienté en direction de la cible 20.
La tourelle pivote et le tube passe de sa direction initiale
Dd1 à la direction finale Dd2. Les autres plate-formes ne
bougent pas car le véhicule cible 20 ne se trouve pas
dans leurs secteurs de tir 4b, 4c, 4d.
[0051] Selon un deuxième mode de réalisation on

pourra prévoir des moyens permettant de forcer le ral-
liement d’un système d’arme même si la cible ne se trou-
ve pas dans le secteur de tir qui lui est assigné.
[0052] Pour cela il est nécessaire de prévoir une inter-
face Homme machine permettant de déterminer le ou
les systèmes d’armes les mieux orientés pour traiter une
cible.
[0053] La figure 5 montre l’écran 15 d’une telle inter-
face 14. Cet écran montre une carte du terrain sur la-
quelle sont positionnés les différents véhicules 2a, 2b,
2c, 2d et 2e.
[0054] D’une façon classique et bien connue de l’Hom-
me du Métier la position de chaque véhicule est connue,
par exemple à l’aide d’un dispositif de positionnement
par satellite (GPS) ou bien un dispositif de relevé des
positions relatives. Les véhicules se transmettent les uns
aux autres en permanence leur position réelle grâce aux
moyens de communication 17. Ainsi chaque chef de vé-
hicule peut visualiser constamment sur son écran 15 une
image donnant la position de chacun.
[0055] Lors de l’affectation en début de mission à cha-
que véhicule d’un secteur de tir (4a, 4b, 4c, 4d ou 4e),
les définitions géométriques de ces secteurs ont été éga-
lement transmises à chaque véhicule et les écrans les
visualisent en permanence avec une couleur appropriée.
[0056] Conformément au mode de réalisation décrit
ici, on a attribué à chaque véhicule un secteur décom-
posé en deux parties :

- une première zone 4a, 4b, 4c, 4d ou 4e (zones ha-
churées sur la figure) qui correspond aux secteurs
à l’intérieur desquels le système d’arme considéré
peut se déplacer en moins d’une seconde, et

- une deuxième zone 4a’, 4b’, 4c’, 4d’ ou 4e’ (zones
en grisé sur la figure), zone disposée de part et
d’autre de la première zone et qui correspond aux
secteurs que le système d’arme peut rallier en un
délai compris entre 1 et 3 secondes.

[0057] Le reste de l’écran 15 est quadrillé ce qui signifie
que les systèmes d’armes ne peuvent rallier des points
situés dans cette zone qu’avec un délai supérieur à 3
secondes.
[0058] Ainsi chaque chef de véhicule visualise facile-
ment sur son écran les capacités de ralliement de tous
les véhicules du groupe.
[0059] Lorsqu’une cible est détectée par un des véhi-
cules, elle est localisée sur l’écran 15 par un pictogramme
20 approprié.
[0060] Ainsi sur la figure 5 on a représenté une cible
20 qui se trouve à la fois dans la zone 4a’ et dans la zone
4d’. Cette cible a été détectée par exemple en premier
par le véhicule 2e.
[0061] Ce dernier transmet les coordonnées de cible
à tous les véhicules. Si les secteurs de tirs programmés
au début de la mission sont les secteurs étroits 4a, 4b,
4c, 4d et 4e, aucun déclenchement de ralliement auto-
matique n’est commandé. Il est nécessaire alors d’assi-
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gner manuellement le ralliement sur la cible 20 d’un ou
plusieurs systèmes d’armes. Conformément à l’inven-
tion, ce ralliement est commandé par le chef du véhicule
2e ayant détecté la cible le premier (ce qui permet de
gagner du temps de réaction).
[0062] Ce dernier choisira l’un et/ou l’autre des véhi-
cules 2a ou 2d pour traiter la cible. Il appuiera par exem-
ple sur l’icône représentant le véhicule choisi (en mettant
en oeuvre un écran 15 tactile). Son moyen de commu-
nication radio 17 enverra alors un ordre de ralliement
accompagné d’un code d’identification du véhicule ainsi
désigné. Cet ordre s’imposera au calculateur de tir 12
indépendamment de la définition du secteur de tir et le
ralliement sera automatiquement commandé via la voie
de commande C3.
[0063] Du point de vue réalisation technique, il suffit
de prévoir au niveau du calculateur de tir de chaque vé-
hicule des lignes de programmation permettant, lors de
la réception d’une localisation de cible par la voie de com-
munication 17, de ne plus comparer cette localisation de
cible avec les dimensions géométriques de la zone de
tir prédéfinie.
[0064] La commande ainsi reçue provoquera donc
automatiquement le ralliement sur les coordonnées dé-
signées quelles qu’elles soient.
[0065] On pourra orienter de façon préférée en direc-
tion de la cible le système d’arme pour lequel le délai de
ralliement est le plus court. Ce délai pourra ressortir pour
l’utilisateur d’une visualisation spatiale sur l’interface des
différents temps de ralliement. On pourra ainsi prévoir
au niveau du calculateur un module évaluant pour cha-
que véhicule le temps de ralliement réel nécessaire pour
aligner leur système d’arme avec la cible. Ce temps pour-
ra être affiché en clair à côté du véhicule, ce qui aidera
ainsi l’utilisateur à sélectionner le véhicule pour lequel le
temps est le plus court. Ce temps le plus court pourra
être figuré sur l’écran avec des caractères d’une couleur
ou d’une taille différente de celles des caractères utilisés
pour les autres temps calculés, cela afin d’attirer plus
sûrement l’attention de l’utilisateur vers le véhicule le
mieux placé. Si les secteurs de tirs programmés au début
de la mission sont les secteurs larges 4b’, 4c’, 4d’ et 4e’
alors que le chef de groupe a le secteur de tir étroit 4a.
La détection, de la cible 20 par le véhicule 2c provoque
conformément à l’invention le ralliement automatique du
système d’arme 3d.
[0066] Si la nature de la cible impose cependant un
traitement par au moins deux systèmes d’armes, le chef
du véhicule 2c pourra assigner manuellement le rallie-
ment sur la cible 20 d’un autre système d’arme, par exem-
ple le système d’arme 3a.
[0067] A titre de variante on pourra d’une façon clas-
sique faire figurer sur la carte de terrain donnée par
l’écran 15 les obstacles (bâtiments ou végétation), les
angles morts de tir des différents véhicules, les positions
amies. Ces informations permettront de faciliter une prise
de décision par l’utilisateur. Elles pourront également
être prises automatiquement en compte au niveau du

calculateur de chaque véhicule pour interdire certains
ralliements automatiques, notamment si les obstacles
empêchent le traitement de la cible ou si des positions
amies se situent sur la trajectoire de tir.
[0068] Il est possible d’appliquer l’invention à d’autres
types de plate-formes terrestres ou navales. On pourra
aussi appliquer l’invention à des plate-formes fixes, par
exemple des véhicules endommagés et ayant perdus
leur mobilité mais pas leur capacité de tir.
[0069] L’invention peut également être appliquée à
d’autres ralliements que ceux nécessaires pour traiter
une cible. Le chef de groupe peut ainsi mettre en oeuvre
l’invention pour commander automatiquement sur le ter-
rain une modification des orientations des systèmes d’ar-
me des différents véhicules.

Revendications

1. Procédé de commande de ralliement d’au moins un
système d’arme (3a, 3b, 3c, 3d, 3e) d’au moins une
plate-forme (2a, 2b, 2c, 2d, 2e) de tir, procédé dans
lequel le système d’arme peut être orienté dans un
secteur de tir (4a, 4b, 4c, 4d, 4e) par des moyens de
ralliement, par exemple pour pouvoir traiter une cible
(20) localisée dans le secteur, procédé caractérisé
en ce qu’on commande les moyens de ralliement
du système d’arme d’au moins une plate-forme (2a,
2b, 2c, 2d, 2e) automatiquement à partir de coor-
données de ralliement fournies par un poste distant
(2c).

2. Procédé de commande de ralliement selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que :

- on définit au préalable les secteurs de tir (4a,
4b, 4c, 4d, 4e) des systèmes d’arme (3a, 3b, 3c,
3d, 3e) des différentes plate-formes (2a, 2b, 2c,
2d, 2e),
- on oriente chaque système d’arme (3a, 3b, 3c,
3d, 3e) suivant une direction sensiblement mé-
diane de son secteur,
on transmet à chaque plate-forme (2a, 2b, 2c,
2d, 2e) les coordonnées d’une cible (20) détec-
tée,
- on oriente automatiquement en direction de la
cible le ou les systèmes d’arme (3a, 3b, 3c, 3d,
3e) pour lesquels ladite cible (20) se trouve dans
le secteur de tir.

3. Procédé de commande de ralliement selon une des
revendications 1 ou 2, caractérisé en Ce que l’on
peut également orienter en direction d’une cible au
moins un système d’arme (3a, 3b, 3c, 3d, 3e) pour
lequel la cible (20) ne se trouve pas dans le secteur
de tir (4a, 4b, 4c, 4d, 4e).

4. Procédé de commande de ralliement selon la reven-
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dication 3, caractérisé en ce que l’on oriente en
direction de la cible le système d’arme (3a, 3b, 3c,
3d, 3e) pour lequel le délai de ralliement est le plus
court.

5. Procédé de commande de ralliement selon une des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que le poste
distant assurant la détection de cible (20) et la trans-
mission des coordonnées de celle ci est constitué
par au moins une autre plate-forme de tir.

6. Plate-forme de tir (2a, 2b, 2c, 2d, 2e) portant au
moins un système d’arme (3a, 3b, 3c, 3d, 3e) et un
moyen de ralliement (5) permettant d’orienter le sys-
tème d’arme suivant des coordonnées, par exemple
pour pouvoir traiter une cible, plate-forme mettant
en oeuvre le procédé de commande de ralliement
selon une des revendications précédentes et com-
portant un calculateur de tir (12) incorporant un
moyen (18) de traitement des coordonnées et un
moyen de communication (17), plate-forme carac-
térisée en ce qu’elle incorpore un moyen de com-
munication (17) fournissant les coordonnées de ci-
ble au moyen de traitement (18) et en ce que le
moyen de ralliement est commandé automatique-
ment à partir du moyen (18) de traitement des coor-
données.

7. Plate-forme de tir selon la revendication 6, caracté-
risée en ce qu’elle comporte un moyen de validation
(19) permettant d’autoriser ou non le ralliement auto-
matique du système d’arme (3a, 3b, 3c, 3d, 3e).

8. Plate-forme de tir selon une des revendications 6 ou
7, caractérisée en ce qu’elle comporte un moyen
de commande (12, 21) permettant d’arrêter un ral-
liement automatique en cours pour le remplacer par
un ralliement commandé par un opérateur.

9. Plate-forme de tir selon une des revendications 6 à
8, caractérisée en ce qu’elle incorpore des moyens
(13) de détection et de localisation de cible ainsi que
des moyens de communication (17) permettant de
transmettre les coordonnées de la cible à au moins
une autre plate-forme.

10. Plate-forme de tir selon une des revendications 6 à
9, caractérisée en ce qu’elle comporte au moins
une interface homme-machine (14, 15) permettant
de visualiser sur une carte les secteurs de tir (4a,
4b, 4c, 4d, 4e) assignés aux systèmes d’arme (3a,
3b, 3c, 3d, 3e) d’au moins une autre plate-forme,
ainsi qu’au mois une zone (4a’, 4b’, 4c’, 4d’, 4e’)
située de part et d’autre de chaque secteur de tir et
pouvant être ralliée dans un délai prédéfini.

11. Plate-forme de tir selon la revendication 10, carac-
térisée en ce que l’interface homme machine (14,

15) permet d’afficher les durées de ralliement des
systèmes d’arme (3a, 3b, 3c, 3d, 3e) des différentes
plate-formes vers une cible détectée.

12. Plate-forme de tir selon une des revendications 10
ou 11, caractérisée en ce qu’elle comporte des
moyens permettant de commander expressément
le ralliement d’au moins un système d’arme (3a, 3b,
3c, 3d, 3e) d’une autre plate-forme (2a, 2b, 2c, 2d,
2e) de façon à pouvoir traiter une cible (20) qui ne
se trouve pas dans le secteur de tir attribué à celle-ci.

13. Plate-forme de tir selon une des revendications 10
à 12, caractérisée en ce que l’interface homme ma-
chine (14, 15) permet de visualiser les obstacles,
et/ou les angles morts et/ou les positions amies et
en ce que le calculateur de tir (12) permet d’interdire
le ralliement automatique sur une cible (20) si des
obstacles et/ou des positions amies sont interposés
entre la cible et la plate-forme et/ou si la cible se
trouve dans un angle mort.
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